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L'inéquitable répartition 
des sacrifices

H
ans-Rudolf Merz est content: il 

pou rra  partir  en vacances, il a 

bouclé son  budget. Finies ces 

r e t r a i te s  de t r a v a i l  en  p le in  

mois d 'août où Kaspar Villiger 

c o n v o q u a i t  s o n  é t a t - m a jo r  d a n s  u n e  

auberge tessinoise po u r y term iner le pen 

sum  annuel. Jamais le budget n 'a été p rêt si 

tôt. Dans ce nouveau record chronom étré 

H a n s - R u d o l f  M e rz  a im e r a i t  q u e  l 'o n  

reconnaisse son déboulé sportif.

Sur le fond, le Conseil fédéral renonce à 

augm enter l 'im pôt sur l'alcool. Le rende

m ent attendu, 100 millions, ne valait pas 

u n  affrontem ent politique avec la branche. 

La mêm e recette sera obtenue par un  ren 

fo rc e m e n t  des c o n trô le s  fiscaux . Et le 

conseiller fédéral de rappeler qu 'un  inspec

teur du fisc rapporte  plusieurs fois ce qu'il 

coûte, a rgum ent que la gauche répète in 

lassablement, en boucle. Mais en l'occur

rence, c 'est parole officielle. O n  s 'é tonne 

toutefois qu'elle soit proférée à l'occasion 

co n tin g en te  d 'u n e  c o m p en sa tio n  de r e 

cettes alors que c'est un  principe de gestion 

perm anent et catégorique.

Les c o u p e s  p ré v u e s  o n t  d é jà  su sc i té  

plaintes et lamentations. Le ministre des fi

nances aim e cro ire  que ce c h œ u r  est la 

p reuve de son  im p a rt ia l ité . Il n 'y  a pas 

p o u r lui de dom aine réservé e t préservé. 

N ous pensons, au contraire, que toutes les 

restrictions budgétaires ne sont pas à juger 

à la m êm e aune.

Prem ièrem ent, u n  franc n 'a pas la m êm e 

valeur si c'est un  franc de gestion courante 

ou un  franc d 'action sociale. Selon la for

mule, le franc du pauvre est plus gros. Une 

coupe dans les subsides pour l'abaissement 

des p rim es d 'assurance m aladie do it être

multipliée p o u r être jaugée à sa vraie va

leur, convertie en «monnaie humaine» qui 

est plus chère que le franc commercial. 

D ’autre part, la politique sociale suisse est 

fondée en partie sur le refus de l'arrosoir 

au  p ro fit d 'a ides ciblées. Les p res ta tions 

complémentaires complètent, pour ceux-là 

seuls qui en ont besoin, l'AVS. Les subsides 

à l'assurance maladie abaissent le coût des 

p r im e s  p o u r  ceux  qu i o n t  p e u  de re s 

sources. Cette politique ciblée est écono 

me. Mais il est illogique de faire des écono

mies sur ce qui est source d'économie. On 

remplace l'arrosoir par le goutte-à-goutte, 

puis on  s'en prend  au goutte-à-goutte. 

Enfin la politique doit répondre, elle aussi, 

aux règles de la bonne foi. O r de manière 

constante  le correctif à l'«inéquité» de la 

LAMal a été l'abaissement des prim es pour 

les p lus dém unis. P endan t les longs t r a 

vaux parlem entaires sur la révision de la 

loi, balayés en vote final, l'am élioration du 

système a été discutée ; il fut admis que les 

p rim es ne devraient pas dépasser 8% du 

revenu de l'assuré. Restreindre aujourd 'hui 

le m on tan t alloué est contraire à la bonne 

foi politique.

C e tte  o r i e n t a t i o n  a é té  v o u lu e  p a r  le 

peuple  e t les can tons. L 'article 130, a li

néa 2, de la C onstitution exige que 5% du 

p roduit de la TVA soient affectés à des m e

sures en faveur des classes inférieures de 

revenus. Au-delà du calcul comptable, l'in

tention  claire doit être respectée.

La con tinu ité  e t la bonne  foi, exprim ées 

par le législateur et le peuple, ne peuvent 

ê tre  rem ises en  q u es tio n  p a r  u n  sim ple 

a ju s tem en t budgéta ire . La réd u c t io n  du 

m ontan t pour l'abaissement des prim es va 

à contrecœ ur et à contresens. AG
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Formation supérieure

Un pilote pour les universités

Le système suisse de la formation supérieure obéit à trois régimes institutionnels 
distincts, dans un imbroglio de compétences cantonales, fédérales et intercantonales. 

Si la juxtaposition de différents régimes peut être source de fécondité, les dispositifs 
existants et la répartition des compétences ne sont plus entièrement satisfaisants.

A
u m êm e ti tre  que la 

recherche scientifique, 

la formation supérieure 

est devenue u n  enjeu 

stratégique d ’importance natio 

nale et même européenne. Voilà 

pourquoi la Confédération mène 

une po li tiq u e  de p lus en  plus 

volontariste et ambitieuse dans 

les dom aines des universités et 

des HES, qui n ’étaient tradition

ne llem en t pas de son  resso rt. 

Dans les structures actuelles, ce 

volontarisme aboutit à des m on

tages institutionnels et à des flux 

financiers opaques et inefficaces.

Ce développement n ’est pas dû 

au hasard. L’évolution du paysage 

européen - en particulier la Dé

claration de Bologne - et la redé

finition constantes des filières né

cessitent en effet un socle de ré

glementation uniforme au niveau 

national afin que les étudiants 

puissent passer d ’une institution 

à l ’au tre  et que les d ip lô m es 

soient reconnus. Dans tous les 

autres pays, c’est le ministère na

tional de l’éducation supérieure 

qui se charge de réguler le systè

me. Chez nous, ce beso in  ex 

p liq u e  le re n fo rc e m e n t de la 

Conférence universitaire suisse 

(CUS), hélas en marge de toute 

base constitutionnelle.

Goulet financier 
et gouvernance déficiente

Tous les cantons universitaires 

peinent à mettre à disposition les

moyens financiers qui seraient 

nécessaires po u r à faire face à 

l ’a u g m e n ta t io n  du  n o m b re  

d ’étudiants. A Lausanne et à Zu

rich, le contraste avec les écoles 

polytechniques rend le problème 

plus visible, mais la difficulté se 

pose partout. A cela s’ajoute la 

déliquescence des systèmes can

to n a u x  de b o u rses  d ’é tudes. 

Cette pénurie de ressources enta

me la qualité des formations dis

pensées et réd u it la m arge de 

manœuvre des recherches scien

tifiques propres aux universités.

Si l ’organisation interne des 

EPF peut paraître excessivement 

autoritaire, celle des universités 

souffre généralement du problè

me inverse. Il est très difficile de

monter de nouveaux projets qui 

transcendent l’extrême comparti

mentation interne. Vouloir pro 

céder à des red is tribu tions in 

ternes de ressources relève actuel

lement presque de l’utopie rous- 

seauiste. L’organisation actuelle 

des universités suisses les menace 

de sclérose. Le fait que chaque 

canton universitaire ne s’occupe 

que d ’une seule un iversité  ne 

c o n d u i t  guère à re m e ttre  en 

question les règles de fonctionne

ment interne de l’institution. Sur 

ce point, la solution en vigueur 

pour les EPF est meilleure, car 

deux écoles polytechniques et les 

quelques autres petites entités se 

partagent une seule et unique au

to r ité  de tu telle  qu i tire  ainsi 

p a rt i  du  reg ro u p em en t et des 

comparaisons possibles.

Répartition des disciplines 
à revoir

Enfin, le réexamen de la répa

ration territoriale des disciplines 

n ’a guère progressé. A cet égard, 

c ’est probablem ent à la galaxie 

des HES que revient la palme de 

1:endettement. Si la résistance au 

regroupement géographique des 

petites filières s ’explique aisé

ment pour des raisons humaines, 

elle n’en constitue pas moins une 

grave menace pour la qualité. En 

effet, comment offrir une forma

tion  solide et diversifiée à des 

étudiants au sein de microfilières 

qu i ne c o m p o r te n t  parfo is  

q u ’une, deux ou tro is  chaires 

professorales? En matière d ’en 

seignement supérieur, proximité 

ne rime pas forcement avec qua

lité et diversité. Paradoxalement,

suite en page 3

EPF, université e t HES, tro is régim es d ifférents

Le premier régime repose intégralement sur le droit fédéral et régit les écoles polytechniques fédérales 

(EPF), pilotées par un Conseil scientifique autonome appelé «Conseil des EPF». Au plan financier, la 

Confédération en assume seule la charge, offrant des budgets confortables.

Le second régime organise les hautes écoles spécialisées (HES) sur la base d ’une loi fédérale relative

ment contraignante, dans la tradition de la formation professionnelle. Mais les cantons demeurent 

responsables des écoles et en assurent la majorité du financement. A la fin des années 1990, le législa

teur fédéral a imposé aux cantons de constituer des écoles suprarégionales regroupant plusieurs fi

lières, dans le but d ’améliorer le niveau. Au final, l’architecture est embrouillée à souhait. En Suisse ro

mande, une seule entité appelée HES de Suisse occidentale (HES-SO) est censée regrouper tous les 

établissements. Basée à Delémont, la direction de cette entité s’est juxtaposée aux directions des divers 

établissements, sans les remplacer. De plus, les administrations cantonales ont (re-) créé des directions 

cantonales des HES, ce qui fait qu’il existe par exemple une «haute école vaudoise».

Le troisième régime organise les universités traditionnelles sur une base juridique et un financement 

avant tout cantonaux. Mais dans les faits, les échelons intercantonal et fédéral exercent une influence 

non négligeable, notamment au travers de la Conférence universitaire suisse (CUS) et des subventions 

fédérales, mais aussi de l’accord qui met à contribution les cantons non universitaires au prorata du 

nombre de leurs étudiants formés. Aux plans juridique et institutionnel, la création de la nouvelle 

CUS en 2000 constitue une hérésie. Cet organe tire ses importants pouvoirs d ’un accord de délégation 

signé entre les cantons et la Confédération, et non pas d ’un article constitutionnel comme le voudrait 

notre ordre institutionnel. En matière de contrôle démocratique, la composition mixte de la CUS - 

des fonctionnaires fédéraux et des conseillers d ’Etat - est tout sauf satisfaisante. rn
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Budgets publics

Les méfaits d'une action à l'aveugle

Faire des économies, c'est bien. Mais il ne faut 
pas oublier qu'un budget sert surtout à définir des objectifs collectifs 

et à dégager les ressources nécessaires à leur réalisation.

L
es déba ts  b u dgé ta ires , au  n iveau 

fédéral com m e dans les can tons, 

d o n n e n t  u n e  p iè tre  im age de la 

politique. Le triste spectacle auquel 

n o u s  a ss is to n s  relève d u  tra f ico tag e  de 

bazar, de l ’é p ice r ie  c o m p ta b le ,  n o n  de 

l’exercice politique. Car l’objectif légitime 

de réaliser des économ ies occulte to ta le 

m ent la question centrale des priorités col

lectives et des moyens financiers nécessaires 

à leur réalisation.

Le camp bourgeois, dans le rôle du Père la 

Rigueur - mais de quelle couleur politique 

était donc la majorité laxiste qui a laissé filer 

ainsi les dépenses publiques? - sabre allègre

m ent dans les dépenses. La gauche, en dé

fenderesse de la veuve et de l’orphelin, dé

fen d  p ie d  à p ie d  ces m ê m es  d é p en se s ,  

comme si chaque franc retranché représen

tait u n  affaiblissement et de la puissance p u 

blique et de la solidarité sociale. O n exagère 

à peine. L’u n  comme l’autre ont en com m un 

de travailler à l’aveugle.

Obnubilée par les économies à réaliser, la 

droite manie la paire de ciseaux ju squ ’à ce 

que le compte soit bon. Parfois elle pousse

___________________________

l’effort jusqu’à théoriser et parle de la symé

trie des sacrifices pour justifier des coupes li

néaires qui m asquent mal le caractère arbi

traire de l’exercice.

D errière chaque réduc tion  de dépenses

- à l’exception de quelques secteurs q u ’el

le ne po rte  pas dans son cœ u r com m e la 

d é fe n s e  n o t a m m e n t  - la g a u c h e  v o i t  

p o in d r e  le d é p é r i s s e m e n t  de l ’E ta t  e t 

l’a b a n d o n  des p lus d ém un is . C om m e si 

les m on tan ts  défendus équivalaient au to 

m a tiq u em en t à des p restations ind ispen 

sables ou s im plem en t utiles.

Une affaire de sous
Les deux camps partagent la même vision 

étriquée de l’action publique qui se résumerait 

à un ensemble de lignes budgétaires. Jamais la 

dépense n’est mise en relation avec une tâche et 

des objectifs à atteindre. La bataille n’est qu’af

faire de sous. Tailler dans les subventions ou au 

contraire les maintenir; réduire les effectifs du 

personnel ou les accroître ; alléger les frais de 

fonctionnement ou pas: le combat est frontal, 

mais jamais les adversaires ne se posent la ques

tion des effets des économies et des dépenses.

A la d é c h a rg e  des  é d i le s  - e x é c u t if s  

com m e parlem ents - il faut reconnaître que 

le budget est devenu u n  m onstre de com 

plexité et de détails. Il ne reflète pas l’activi

té de l’Etat, ne dit rien ou presque des pres

tations fournies et ne perm et plus d ’orien 

ter l’action publique. Triste sort po u r une 

institu tion  qui historiquem ent fut à la base 

de la revendication dém ocratique, contre le 

pouvoir absolu du monarque.

L’inventaire des tâches publiques, l’analyse 

de leurs coûts et de leurs effets constituent le 

préalable indispensable à la recherche d ’éco

nomies. C ’est à cette condition  seulem ent 

qu’il est possible de faire des choix éclairés, 

donc démocratiques, de dégager des priori

tés, de décider s’il faut m aintenir ou d im i

nuer les moyens financiers, ou engager des 

moyens supplémentaires.

Le b udge t do it refléter cette approche. 

N on  plus énum éra tion  des charges et des 

produ its  ventilés en d ’innom brab les caté

gories et sous-catégories, mais présentation 

par prestations délivrées.

Ce nouveau budget, déjà adopté  ou en 

voie de l’être dans de nom breux pays, n ’ex

p rim e  pas une  sim ple ad ap ta tio n  c o m p 

table. Il tradu it u n  nouveau m ode de ges

tion, une conduite de l’action publique qui 

investit les adm inistra tions d ’une responsa

bilité et d ’une autonom ie d ’action. Contre 

une enveloppe budgétaire attribuée à telle 

tâche, le législateur attend des résultats. S’il 

rédu it l’enveloppe, il doit redéfinir la tâche. 

Ce nouveau m ode de gestion, que les can 

tons  ro m an d s  p e in en t à in tro d u ire , do it 

conduire à une plus grande efficacité dans 

l’utilisation des ressources disponibles. Au 

contraire du bricolage comptable auquel se 

livrent les autorités, il perm et u n  débat p o 

litique sur de véritables options, choisies en 

connaissance de cause. jd

Une information très complète sur la 

modernisation budgétaire et la gestion 

publique en France est disponible sur le site 

www.moderfie.minefi.gouv.fr

la qualité des petits établissements supé

rieurs des régions périphériques est la 

plus menacée en raison de leurs petits ef

fectifs. Ils auraient également à gagner 

d ’une redistribution équitable de la m a

tière, afin d ’atteindre, dans quelques do

maines, une masse suffisante.

Coup de gueule insuffisant
Ce petit tou r d ’horizon m ontre qu’il 

serait temps de remettre sur la table la ré

partition des compétences entre les can

tons et la Confédération. Ce débat mérite 

assurément mieux qu’un coup de gueule - 

fut-il ministériel - devant le groupe de 

brainstorming thérapeutique du parti ra

dical, qui plus est concocté sans coordi

nation avec les offices fédéraux en charge 

du dossier. Car il existe quelques bonnes 

raisons de fédéraliser l ’ensemble de la 

formation supérieure.

La p rép a ra tio n  d ’un  nouvel article 

constitutionnel offrirait une excellente 

occasion de définir ce que l’on veut, non 

seulem ent en  term e de perform ance, 

mais aussi d ’in s ti tu tio n , de diversité 

scientifique, de répartition territoriale, de 

démocratisation et d ’éthique. On attend 

donc avec impatience les nouvelles pro 

positions détaillées de Pascal Couchepin 

pour donner des bases solides à un débat 

aussi incontournable qu’épineux. rn
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Lihre circulation ries personne*;

La sous-enchère salariale menace toujours

Les mesures d'accompagnement prévues pour limiter les nuisances de l'ouverture des 
frontières aux travailleurs étrangers risquent de rester sans résultat. Seule 

l'extension conjointe des conventions collectives peut assurer une protection optimale.

L
J E u ro p e ,  la g r a n d e  o u b l ié e  de  la 

cam pagne en vue des élections fédé

ra le s  de l ’a u to m n e  p a ssé , e s t  en  

m oins d ’u n  an  revenue en  force sur 

la scène politique helvétique. Le débat sur 

les b i la té r a le s  II c o m m e n c e  en  m ê m e  

tem ps que celui su r la question  de l’ex ten 

sion de la libre circulation  des personnes 

aux nouveaux  pays m em bres de l’U n ion  

européenne.

C ette  ex ten s io n  ne va pas de soi. Elle 

c o m p o r te  le r isq u e  d ’u n  a ff lux  de t r a 

vailleurs des pays de l’Est prêts à accepter 

des em plois à m oindre  coût. Le pa tro n a t 

pourra it alors faire de la sous-enchère sala

riale tou t en ayant la certitude de disposer 

des forces de travail adéquates, car le n i 

veau de rém unéra tion  dans les anciens pays 

com m un is tes  est su ffisam m en t bas p o u r

que les travailleurs de ces pays puissent ac

cep ter en  Suisse des salaires certes m isé

rables, m ais su p ér ieu rs  à ce q u ’ils p o u r 

raient espérer chez eux. Pour em pêcher un  

tel dumping, des «mesures d ’accom pagne

m ent» v iennen t d ’être mises en  consu lta 

tion . Ces m esures so n t sim ilaires à celles 

qui on t été prises lors de la ratification des 

accords b ila té rau x  avec l ’UE, av an t son  

élargissement.

Des cantons récalcitrants
Selon ces m esures d ’accom pagnem ent, 

des commissions tripartites (autorités, em 

ployés, employeurs) sont chargées d ’obser

ver le marché du travail. En cas de «sous- 

enchère salariale répétée», ces commissions 

p e u v e n t d e m a n d e r  aux  c a n to n s  ou  à la 

C o n fédéra tion  d ’é tendre  les conventions

collectives existantes aux travailleurs issus 

des pays de l ’UE, a fin  que  ces d e rn ie rs  

soient soum is aux mêmes norm es salariales 

que la m a jo rité  des em ployés indigènes. 

Néanmoins, ces mesures supposent que les 

can tons se p lien t à leurs devoirs de s u r 

veillance e t p ro c è d e n t à l ’ex ten s io n  des 

conven tions, ce q u ’ils fo n t avec p lu s  ou 

moins de bonne volonté. Les syndicats ont 

d ’a illeu rs  ré c e m m e n t c r i t iq u é  les d iffé 

rences d ’application  de ces mesures entre 

cantons et l’im précision des termes «sous- 

enchère salariale répétée».

Les faits m o n tre n t  que les c ra in tes  de 

dum ping  sont justifiées et qu ’une applica

tion  plus consciencieuse des mesures d ’ac

com pagnem ent par les cantons est ind is 

pensable. Alors que la Suisse vient d ’aban 

donner ses mesures restrictives concernant 

l’embauche des travailleurs issus de l’Euro

pe des 15, des cas de sous-enchère sont déjà 

m onnaie courante. Par exemple, de n o m 

breux cas d ’engagements de travailleurs al

lemands, payés ne ttem en t en dessous des 

salaires en vigueur (mais nettem ent en des

sus des sa la ire s  de la b ra n c h e  en  A lle 

magne) on t été constatés dans le bâtiment. 

Ces abus su rv iennen t alors que de n o m 

breux  secteurs se tro u v e n t sans conven 

tions collectives (par exemple les peintres 

e t p lâ tr ie rs  suisse a lém an iq u es)  ou  r i s 

q u en t de l’être (de nom breuses  conven 

tions v iennent d ’être dénoncées ou doivent 

être renégociées). La seule riposte possible, 

l’extension des conventions collectives, est 

donc inefficace dans ces branches. Si cette 

absence de protection  collective devait per

sister, la libre circulation  au ra it des effets 

désastreux sur le m arché du  travail. L’in 

troduction  de mesures d ’accom pagnem ent 

ne sera donc suffisante que si elle a lieu en 

parallèle avec l’extension des conventions. 

Et dans les secteurs où aucun  contra t col

lectif ne pourra  être négocié, les autorités 

devron t réagir en prescrivant des salaires 

m in im aux  e t en  éd ic tan t des con tra ts  de 

travail types. jcs

La libre circulation des personnes avant et après l'é largissement

L'Europe des 15
Les accords bilatéraux Suisse-UE de 1999 (bilatérales I) on t in trodu it la libre 

circulation des personnes, une des quatre libertés fondamentales de l’Europe 

unie. Les bilatérales I sont entrées en vigueur le 1er ju in  2002, mais la libre cir

culation n ’est pas encore totale. Si les mesures de restrictions de l’accès au m ar

ché du travail suisse (par la priorité aux travailleurs indigènes et le contrôle du 

respect des conditions de rém unération) v iennent de tom ber (au 31 mai 2004), 

le nom bre de ressortissants de l’Europe des 15 pouvant résider ou travailler en 

Suisse pourra  rester limité ju sq u ’en 2007. En 2009, le Parlem ent fédéral pourra  

décider s’il m aintient l’accord sur la libre circulation, décision qui sera soumise 

au référendum  facultatif. Jusqu’en 2014, la Suisse bénéficie d ’une «clause de 

protection spéciale» (limitation unilatérale du nom bre de titres de séjour) si 

l’im m igration  issue des pays de l’UE est supérieure de plus de 10% à celle des 

trois dernières années.

L'Europe des 25
Avec les nouveaux membres de l’Union, la libre circulation sera aussi introduite 

de façon progressive. La Suisse sera autorisée à m aintenir des mesures restric

tives sur le marché du travail (priorité aux travailleurs indigènes, contrôle du 

respect des conditions de rém unération) et des contingents ju squ’en 2011. Jus

qu’en 2014, elle pourra  également faire usage de la clause de protection spéciale.
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Tourisme social

Une légende métropolitaine

Les pauvres comme les riches vivent là où ils trouvent un logement plus ou moins 
proche de leurs souhaits souvent à la mesure de leurs ressources. Le niveau des 

prestations sociales paraît en revanche sans influence sur le choix du domicile.

A
vec les vacances d ’été, Le tourisme 

social, titre du dernier num éro des 

«Cahiers» publiés par l’Ecole d ’études 

sociales et pédagogiques (EESP) de 

Lausanne intrigue. Ce term e ne sert pas à 

désigner les séjours où les vacanciers t r a 

vaillent bénévolem ent po u r une ONG. Le 

«tourism e social» renvoie à l ’idée que les 

bénéficiaires d ’aides ém igreraient vers les 

lieux socialement plus avantageux. Ils s’établi

ra ien t dans le can ton  et la com m une qui 

offrent le niveau de prestation sociale le plus 

intéressant au vu de leur situation.

La recherche menée sous la direction de 

Jean-Pierre Tabin, professeur à l’EESP, tord 

le cou à cette légende en d ém on tran t que 

l ’opac ité  des d isp o sit ifs , les d ifférences 

importantes entre les cantons et le manque 

d ’inform ation disponible rendent périlleuse 

toute com paraison un  tant soit peu consé

quente. Le choix du lieu de résidence est,

pour les indigents comme pour le reste de la 

population, prioritairement lié à la disponi

bilité d ’u n  logem ent qui réponde à leurs 

aspirations. Le deuxième critère serait la fis

calité. Le «tourisme fiscal» qui vise à attirer 

des con tribuables aisés est le p endan t du 

«tourisme social».

Le calcul critiqué chez le pauvre «profiteur» 

est applaudi chez le riche, ce qui ne prouve 

pas que les uns et les autres se com portent 

selon les principes de la rationalité écono

mique, car l’être hum ain est aussi émotif et 

sensible. C’est pourquoi les villes jouent aussi 

la carte du «tourisme culturel». Il suffit de 

jeter un  coup d ’œil sur les fêtes, festivals et 

autres an im ations en to u t genre qui nous 

attendent cet été, pour se convaincre de leur 

importance et de leur succès. Dépaysement à 

domicile ou court séjour à l’occasion d ’un 

événement particulier, les villes veulent plaire 

et amuser gratuitement. Partir, revenir, visiter,

profiter mais ne pas s’impliquer, le tourisme 

(culturel, fiscal ou tout court) est l’antithèse 

de l’intégration. L’objectif unique est l’aug

mentation de l’attractivité du territoire... et 

donc de sa richesse. Or personne ne sait vrai

ment ce qui est «attractif» dans telle ou telle 

politique fiscale. En revanche une certitude 

existe: les politiques sociales ne le sont pas... 

Reste la culture. D’elle, et des événements fes- 

tifs en particulier, on attend tout. Qu’ils ren

dent le territoire attractif et qu’ils favorisent 

l’intégration. Le partage d ’un moment fort où 

«être parmi les autres»est vécu positivement 

(et non  pas dangereusement) semble être la 

quintessence de notre temps. Etre touriste 

dans sa propre ville et s’y intégrer par la même 

occasion, que rêver de plus? cf

Jean-Pierre Tabin et al., Le tourisme social: 

mythe et réalité, l ’exemple de la Suisse latine, 

EESP, n° 37, Antipodes, 2004.

Sport__________________

L'Europe des supporters

L
es petites nations l’em por

tent dans le sport européen : 

la Grèce à la surprise géné

rale dans l’Euro de football, le 

Suisse F ederer à W im bledon , 

Cancellara, un autre de nos com

patriotes dans le Tour de France, 

et puis, toujours dans la grande 

boucle, ces cyclistes aux nom s 

imprononçables : Kirsipuu l’Esto- 

nien ou Hushovd le Norvégien. 

Bien sûr, toutes les fins de semai

ne ne sont pas ainsi et il n’y a au

cune leçon particulière à en tirer.

Cet été, au Portugal, des mil

liers de supporters de chaque na

tion, tous identiques, portaient le 

maillot de leur équipe et s’étaient 

peints le visage aux couleurs de

leur drapeau. Il semble que cette 

mode s’est répandue dans les ap

partem ents. Pour regarder son 

équipe favorite à la télévision, il 

convient là aussi d ’en porter les 

couleurs. Par ailleurs, une seule 

tenue universelle se porte  chez 

tous les amateurs du ballon rond 

par-dessu les frontières: le tricot 

ja u n e  et vert des Brésiliens. Si 

vous ne l’aimez pas, deux hypo

thèses son t possibles, ou bien 

vous ne comprenez rien au foot

ball ou bien vous êtes argentin.

Comme lors de chaque grande 

compétition, ces spectacles diver

tissants font l’objet de commen

ta ire s  so c io lo g iq u es  p lu s  ou 

m oins savants dans la g rande

presse. Certains soulignent la ré

gression nationaliste que repré

sente le fait de se transformer en 

drapeau am bulant, d ’autres in 

sistent sur le retour à un patrio

t ism e  id e n t i ta i r e  face à la 

construction  de l ’Europe et au 

ré tréc issem en t du m onde . On 

peut aussi se livrer à des analyses 

em pruntant à l’anthropologie et 

insister sur le retour de la pensée 

magique. On porte le maillot de 

l’équipe pour essayer de lui in 

suffler de la force et lui faire sen

tir un soutien à distance.

Ces analyses ne sont pas forcé

ment fausses, mais au fond elles 

n ’ont pas beaucoup d ’im portan 

ce. Le monde du sport qui s’ex

prime ces jours, c’est avant tout 

le plaisir d ’être entre soi, dans un 

espace européen plutôt fraternel, 

où  l ’on  adm ire  les pe tits  sans 

(trop) se m o q u e r des grands. 

Pour un Américain ou un  Asia

tique, croiser des bipèdes vêtus 

d ’orange de la tête aux pieds ou 

avec des casq u es  de V ik ing  

jaunes et bleus représente sans 

d o u te  u n  spec tac le  in d é c h if 

frable. C’est qu’il nous est desti

né à nous  E u ropéens , il est à 

usage interne. Dans l’affirmation 

joyeuse  de ses pe tites patries , 

c’est notre continent qui s’expri

me et qui m on tre  sub tilem en t 

son  u n ité  dans les références 

partagées. jg
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Forum

La science reste mâle

Elvita Alvarez, Fabienne C rettaz von  R oten 

Observatoire Science, Politique et Société de l’Ecole polytechnique fédérale de Lausanne

Les stéréotypes sexuels façonnent l'image du savoir et l'accès au monde 
de la recherche. Ainsi, les hommes sont davantage «scientifiques» que les femmes.

P
lus de la moitié de la population suisse (60%) se dit intéressée 

par la science, selon une étude conduite par l’Observatoire 

Science, Politique et Société de l’Ecole polytechnique fédérale 

de Lausanne. Pourtant, les proportions sont très différentes 

selon le sexe. Si 49% des femmes se disent curieuses de la science et la 

technologie, cette proportion atteint 71% chez les hommes. La méde

cine, l’environnement et la génétique concernent davantage les femmes 

alors qu’Internet et les sciences économiques sont des domaines qui 

suscitent plus de curiosité chez les hommes.

Ce constat n ’explique pas le désinvestissement des femmes d ’une 

grande partie du champ scientifique. Les aptitudes intellectuelles et les 

facteurs psychologiques sont les mêmes dans les deux sexes. L’existence 

de différences entre les représentations sociales des sciences par les 

femmes et par les hommes est une meilleure hypothèse. Cette re 

cherche a examiné si l’image que les femmes se font des sciences est 

différente de celles des hommes et si l’activité scientifique et technique 

peut avoir une «utilité sociale» à leurs yeux. Nos analyses, faites sur la 

base d ’une enquête Eurobaromètre réalisée en Suisse en 2001-2002, 

ont mis en évidence l’existence de différences significatives. Parmi les 

disciplines proposées dans le questionnaire, il est intéressant de noter 

que, hormis l’astrologie, toutes sont considérées par la majorité de la 

population comme étant «scientifiques», la médecine arrive largement 

en tête (98%) et l’histoire en queue (52%). Un écart important sépare 

les femmes et les hommes dans le cas de la physique, de la psychologie 

et de l ’astrologie. Pour la physique, discipline em blém atique des 

sciences dites «dures», le critère de scientificité est moins reconnu par 

les femmes que par les hommes. Pour la psychologie et l’astrologie par 

contre, le résultat est inverse: ce sont les femmes qui les considèrent 

plus souvent que les hommes comme des disciplines «scientifiques». 

Ceci est confirmé par le fait que la profession d ’ingénieur est moins va

lorisée par les femmes que par les hommes, alors que dans le cas des 

médecins, c’est l’inverse: 77% des femmes disent estimer cette profes

sion contre 69% des hommes.

L'image de l'activité scientifique
L’activité scientifique apparaît «utile» dans tous les domaines, à l’ex

ception de celui de «la lutte contre la pauvreté et la famine» - où 68,6% 

des sondés ne reconnaissent pas l’intérêt de la recherche scientifique. Les 

plus grands espoirs placés dans la science sont centrés autour du «déve

loppement industriel» et des «nouvelles technologies» (avec respective

ment 91% et 89% de la population qui soutient la recherche dans ces 

domaines). Après «la lutte contre la pauvreté et la famine», «l’améliora

tion des conditions de travail» et l’«économie» sont les domaines 

pour lesquels l’activité scientifique serait la moins «utile».

Cependant, si l’on fait l’analyse par sexe, nous constatons que les 

femmes se montrent moins enthousiastes que les hommes à recon

naître 1 «utilité sociale» de l’activité scientifique. Nous pouvons citer 

l’exemple de l’amélioration du rendem ent agricole et de la lutte 

contre la pauvreté et la famine où les hommes sont environ 20% de 

plus que les femmes à être confiants dans l’apport de la recherche 

scientifique. Par contre, et confirmant le rôle central de la médecine, 

les femmes et les hommes se retrouvent avec 83% des réponses pour 

considérer que l’activité scientifique dans le domaine de la médecine 

est indispensable (seulement 6% de différence significative entre 

l’avis des femmes et celui des hommes).

Les facteurs de l'âge et de la formation
La différenciation des femmes selon l’âge et la formation s’avère 

naturellement pertinente et intéressante. Il est courant d ’affirmer 

que les mieux formées et les plus âgées sont plus enthousiastes en

vers les sciences. Les résultats sont complexes et contredisent parfois 

ces lieux communs. Même si nous remarquons que les femmes avec 

une formation universitaire sont les plus confiantes, quel que soit le 

domaine d ’application, dans l’apport de l’activité scientifique.

Endiguer la division sexuelle des savoirs
La science est traversée par des préjugés qui situent les femmes dans 

des attentes sociales, professionnelles et culturelles bien différentes de 

celles, plus «masculines», socialement associées à l’exercice des métiers 

scientifiques. Des recherches ont montré que les femmes comme les 

hommes attribuent aux scientifiques des caractéristiques proches des 

stéréotypes liés au sexe masculin. Ainsi, le degré d ’attraction reste 

conforme aux rôles traditionnels. Les femmes et les hommes mettront 

en avant des stratégies différentes dans la construction des parcours 

scolaires et professionnels et une discipline très technique sera plus at

tirante pour un homme que pour une femme.

Un travail sur les représentations de la science et des scientifiques 

pourrait donner la possibilité aux femmes d ’envisager des forma

tions moins conformes aux attentes sociales. Ceci permettrait non 

seulement d ’endiguer l’actuelle division sexuelle des savoirs mais 

aussi d ’améliorer la communication scientifique et le débat démo

cratique relatif aux choix scientifiques. Nos recherches visent donc à 

comprendre comment, dans notre culture, le rapport à la science se 

construit, afin de mettre en évidence un  nouvel aspect du phénomè

ne social de la «sexuation» de l’im plication dans les disciplines 

scientifiques et techniques. ■

www.statistik.adimn.ch/stat_ch/berl5/publ-st/pdf/fenmes-stpdf

Les opinions exprimées dans la rubrique Forum n'engagent pas la rédaction de DP.
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Stratification sociale Courrier

La dernière

P
en d a n t que certa ins p roc lam en t la 

disparition de la lutte des classes, une 

in fo rm a tio n  de l ’ATS signale  que 

«depuis 1990, la classe m oyenne a 

enregistré une baisse relative de ses reve

nus». N ’y a-t-il plus qu’une classe en Suisse 

puisque la m êm e inform ation  précise que 

«les m énages  les p lu s  r ich e s  e t les p lu s  

pauvres on t enregistré une hausse de 1% 

par an pendant que la classe intermédiaire 

(au tre  fo rm ule , réd.) voyait la sienne se 

limiter à 0,5%»?

L’expression «classe moyenne» est une de 

ces expressions classiques dont la définition 

est quasi impossible, comme celle du «centre» 

en politique. C ’est un  ventre, que certains 

disent mou mais dont la présence est indiscu

table. Le futur académicien français Georges 

Izard, cofondateur de la revue Esprit avec 

Emmanuel Mounier, jeune député du Front 

populaire en 1936, l’a signalé dans une bro 

chure de 1938 intitulée Les classes moyennes. 

Un chapitre est consacré à la «Délimitation 

des classes moyennes» dont «on a donné d’in

nombrables définitions». En conclusion, on 

trouve une tabelle qui distingue le prolétariat 

(bas revenus), des classes moyennes (revenu 

moyen, le double) ainsi que du grand patronat 

(revenu moyen très élevé). Il faut remarquer 

que «classes moyennes» est au pluriel.

classe

U n article du B und  (15 ju in  2004) fait ef

fec tivem en t la d is tin c tio n  en tre  pauvres 

(arm ), classe m oyenne  m odeste  (untere  

M ittelschicht), classe m oyenne supérieure 

(obéré Mittelschicht) et riche (reich). Selon 

le q u o t id ie n  b e rn o is ,  cela e x p liq u e  «le 

double jeu  des classes moyennes» que dé

nonçait déjà Alain Accardo dans Le M onde 

Diplomatique (décembre 2002) ? «Indéfinis

sables classes m oyennes... Un double m o u 

vem ent traverse toutes ces catégories : d ’un  

côté, une  partie  d ’en tre  elles conteste u n  

système dont elles sont victimes; de l’autre, 

elles se veulent partie prenante de ce même 

système. D ’où le caractère am bivalen t de 

leurs rapports  avec la bourgeoisie com m e 

avec les classes populaires.»

Cela m érite d ’être a ttentivem ent obser

vé à g a u c h e  s u r t o u t  l o r s q u ’o n  p r e n d  

connaissance des projets d ’économ ies que 

certains conseillers fédéraux proposent. Il 

ne suffit pas de résister en  s’opposan t. Il 

faut trouver des solu tions nouvelles po u r 

une situation  qui rappelle é trangem ent les 

débuts du libéralisme sauvage qui a am ené 

la p r ise  de co n sc ien ce  des sa la rié s  que 

seule leur u n io n  dans des o rgan isa tions 

fortes et disciplinées leur perm ettra  de se 

faire respecter et d ’obtenir des conditions 

de vie décentes. cfp

Filiation entre Jacques Ellul et Ivan lllich

Se référant à l’article sur Jacques Ellul 

paru dans D P n° 1605, Jean-Michel Cora- 

joud, animateur du Cercle des lecteurs 

d ’Ivan lllich à Lausanne nous a fait parve

nir son dernier bulletin. Il y est rappelé 

l’apostrophe du discours de Ivan lllich 

prononcée lors de l’hommage qui fut 

rendu à Jacques Ellul en 1993, quelques 

mois avant sa m ort : «Maître Jacques, je 

vous demande d ’accepter ici le fait de ma 

filiation, y compris toutes les tares d ’une 

telle dépendance. Ma dette à votre égard 

est indiscutable.»

Surtout connu dans les années soixante et 

septante pour sa critique acerbe des pro 

fessions et des institutions de l’école, de la 

santé et des transports, Ivan lllich (1926- 

2002) a été absent de la scène publique 

ces vingt dernières années sans cesser 

pour autant d ’être intellectuellement pro 

ductif. Son sort face aux médias et à l’opi

nion en général est comparable à celui de 

Jacques Ellul. Son retour est lui aussi an 

noncé par plusieurs rééditions, notam 

m ent la parution du premier volume de 

ses œuvres complètes aux Editions Fayard 

(Paris, décembre 2003).

Le Cercle des lecteurs d ’Ivan lllich fonc

tionne sans centre ni cotisation, chaque 

lecteur pouvant choisir ou écrire des 

textes et les diffuser auprès des autres 

lecteurs ou de toute autre personne 

dans un  bu t non  lucratif. Il suffit de 

s’annoncer. C ’est probablem ent une for

mule appropriée dans une situation dif

ficile face aux systèmes de pensée dom i

nants.

« La convivialité» est u n  vocable lancé 

par lllich en 1978. « J ’appelle société 

conviviale une société où l’outil m oder

ne est au service de la personne intégrée 

à la collectivité et non  au service d ’un  

corps de spécialistes. Conviviale est la 

société où l’hom m e contrôle l’outil», 

écrivait-il. La convivialité, c ’est sous ce 

titre que le Cercle publie son bulletin. 

Son num éro de ju in  2004 contient une 

étude de Daniel Cérézuelle qui établit 

les remarquables convergences entre 

B ernard Charbonneau, Jacques Ellul et 

Ivan lllich sur les notions d ’incarnation. 

L’angle d ’attaque peu t paraître singulier 

au prem ier abord mais s’avère fructueux 

et d ’une grande pertinence dans la cri

tique de la société technicienne et de ses 

implications sur la vie quotidienne.

Création du Centre d1 Etudes socialistes de Sion

C ontribuer au débat sur la redéfinition d 'u n  projet socialiste dém ocratique 

alternatif au capitalisme, diffuser des idées socialistes pluralistes et partici

per à la form ation au profit de diverses organisations et d 'un  large public, 

étudier le passé pour mieux réfléchir à l'avenir, tels sont les objectifs du 

Centre d'Etudes socialistes, don t l'assemblée constitutive s'est tenue à Sion 

en  ju in  2004. Bien qu'il soit une association indépendante du parti socialis

te, le Centre a reçu encouragem ent et soutien d 'un  grand nom bre de mili

tants et sera sans doute appelé à travailler souvent avec le PS. Le Centre est 

anim é par un  groupe perm anent de trois enseignants en sciences humaines: 

Jean-Marie Meilland, Jérôme Meizoz et David Schôpfer. Il offrira des cours 

et organisera des conférences et des colloques. Ses activités au ron t lieu à son 

siège de Sion, mais il pourra  aussi, sur dem ande, intervenir partou t où il 

pourra it être utile, par exemple pour des journées de formation.

Jean-Marie Meilland, Centre d'Etudes socialistes
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Etrangers

L'illégalité fait la loi

Un rapport sur la migration illégale en Suisse m et le doigt sur les failles de la politique 
migratoire de la Suisse sans indiquer pour autant des pistes nouvelles à explorer.

L
e rapport sur la migration 

illégale réalisé par l’Office 

fédéral de l’immigration, 

de l’intégration, de l’émi- 

gration (IMES), l’Office des réfu

giés (ODR), la fedpol et le Corps 

des gardes-frontière (AFD) pour le 

compte du Département fédéral de 

justice et police met à nu les inco

hérences et les faiblesses de la poli

tique migratoire suisse.

De plus en plus restrictive et 

répressive dans les intentions, elle 

succombe en réalité à l’illégalité 

qu’elle produit. «Plus de 90% des 

requérants d ’asile parviennent à 

entrer clandestinement en Suisse 

malgré les contrôles à la frontière 

(environ 20 000 personnes par 

année).» Le rapport ne le dit pas, 

mais des conditions d ’accès prohi

bitives encouragen t les entrées 

clandestines. Q u’importe, il faut 

muscler la législation existante, 

voire les contrôles aux frontières et 

à l’intérieur du pays, au risque de 

multiplier les infractions et d ’en 

générer des nouvelles, avec la com

plic ité  de passeurs à peu  près 

intouchables. Seulement «50 à 100 

condamnations pénales sont pro

noncées chaque année suite à une 

activité de passeurs.» Le personnel, 

en nombre insuffisant, pare au plus 

pressé, engagé dans une course 

poursuite frustrante: «3685 docu

ments d ’identité falsifiés ont été 

saisis à la fron tiè re  en  2003.» 

C om m e le reconna issen t les 

auteurs du rapport, la collabora

tion, parfois laborieuse, avec les 

Etats voisins plaide pour l’adhésion 

de la Suisse aux accords de Dublin 

et de Schengen. Bonne avec l’Alle

magne, déficiente avec l’Autriche, 

formaliste avec la France, elle laisse 

à désirer avec l’Italie. De plus, des 

connaissances lacunaires entravent

l’émergence d ’une politique qui 

colle au phénomène. «Le manque 

de certitude concernant l’effectif 

exact des étrangers dont le séjour 

en Suisse est illégal et l’absence de 

données concernant sa composi

tion et sa répartition soulignent 

l ’im p o rtan ce  de la réa lisa tion  

d ’une étude scientifique». Selon les 

études à disposition, le nombre de 

travailleurs au no ir varie entre 

50000 et 300000 personnes. Bref, 

le rapport montre malgré lui que 

l’immigration échappe au contrôle 

espéré sinon exigé, malgré le dur

cissement déjà à l’œuvre.

La tentation de la rigueur
La maîtrise problématique des 

flux migratoires va de pair avec 

l’action contradictoire de l’Etat. 

D ’une p a rt , o n  déclare lu tte r  

contre les clandestins et le travail 

au noir, sans vraiment passer des 

paroles aux actes, et de l’autre on 

assure aux sans-papiers un certain 

nombre de prestations, dont les 

soins médicaux de base et l’accès 

aux écoles pour leurs enfants. «La 

pratique actuelle sert avant tout 

l’intérêt légitime des enfants. Tou

tefois, elle contribue à une toléran

ce des séjours illégaux et à l’aug

m en ta tion  du nom bre d ’élèves 

étrangers.»

Il est vrai que l’imperméabilité 

des services et les droits fonda

mentaux reconnus par la Consti

tution brouillent à la fois le ver

rouillage nationaliste - obnubilé 

par les abus - et la ferveur légaliste

- l’Etat doit traquer les clandestins 

et ceux qui s’en servent et s’atta

quer en même temps à la sous-en- 

chère salariale ainsi qu’à la misère 

du travail non  qualifié. Dans les 

deux cas, la tentation est forte - 

suggérée également par le rapport

- de réduire le filet social, déjà 

mince - cependant encore assez 

attractif - qui permet aux sans-pa- 

piers de supporter un train de vie 

déplorable plongé dans l’anony

mat et la crainte de l’expulsion. 

Réduction qui devrait selon les 

plus xénophobes endiguer l’arri

vée des nouveaux m igrants ou 

selon les défenseurs de l’Etat de 

droit clarifier la situation pour le 

plus grand bien des étrangers. 

Tandis que les pressions, m até

rielles et symboliques, des parents 

et amis restés au pays poussent les 

clandestins à p rendre  tous les 

risques dans l’espoir de garder 

leur gagne-pain en Suisse.

La responsabilité de l'Etat
«La possibilité de trouver un 

emploi au noir auprès d ’un em

ployeur suisse est le motif princi

pal de l’im m igration  illégale, à 

côté de la perspective d ’être auto

risé à séjourner en Suisse sur la 

base d ’une demande d ’asile.» Tout 

est bon, pourvu que l’on ait un 

emploi et de l’argent à envoyer à la 

maison. D ’autre part, les tracas 

adm inistratifs inc itent les em 

ployeurs à engager des clandes

tins. Même si e rapport rappelle 

«les m anques de con trô les  et 

co n d am n a tio n s  peu sévères ; 

m anque  de vo lon té  po litique  

d ’appliquer rigoureusem ent le 

droit en vigueur (...) les causes 

p rincipales du  travail au no ir 

sont: im pôts et cotisations so 

ciales élevés; politique d ’ingérence 

de l ’Etat (hyperréglementation, 

in te rven tions) ; réd u c t io n  du 

temps de travail imposé et du taux 

d ’activité.» Sans parler des «pra

tiques restrictives en matière d ’ad

mission afin de protéger l’écono

mie et le marché du travail en cas

de demande de main-d'œuvre non 

qualifiée et “bon marché” dans les 

branches structurellement faibles» 

Pas un mot en revanche sur l’ex

tension des conventions collectives 

aux travailleurs étrangers, sur l’in

troduction de salaires minim um  

ou des contrats types qui pour

raient contrer l’exploitation des 

sans-papiers.

Le se rp en t se m o rd  ainsi la 

queue, car la bureaucratie aboutit 

au travail au noir, alors qu’il faut 

plus d ’Etat et de police pour sur

veiller le va-et-vient de migrants. 

Une politique économique plus 

libérale se marie - c’est le para

doxe qui traverse en filigrane le 

rapport - avec une clôture sans 

faille des frontières. L’illégalité 

fait ainsi la loi. Elle agit en toute 

impunité et dicte de surcroît les 

règles pour la combattre. m d

Le rapport est disponible 

sur le site de l’IMES 

www.auslaender.ch
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